
 

AG ACC-EPFL du 8.3.2010 

L’assemblée générale a commencé à16h15, à la salle CM4 

Les participants à cette AG ont été: 

 Comité central ACC: Albert Fritschi, Erwin Steuri 

 Comité ACC-EPFL: Pierre-André Haldi, Xavier Llobet, Jean-François Person, Philippe 

Thalmann (président de séance) et Serge Vaudenay 

 Autres membres ACC-EPFL: 9 

 Invités : Mme Zimmermann, administratrice ACIDE 

 

1. Ouverture  

a. M. Thalmann ouvre la réunion avec quelques mots d’accueil et en présentant l’ordre du jour. 

b. Le délégué du comité central de l'ACC, Albert Fritschi, prononce quelques mots de 

bienvenue et expose quelques résultats de l’enquête faite parmi les membres de l’ACC, 

expliquant quels étaient les sujets considérés comme les plus importants. Il annonce un 

possible accord cadre de l’ACC avec une compagnie d’assurance pour offrir une assurance 

protection juridique avantageuse aux membres. Il mentionne enfin une probable 

augmentation de la cotisation annuelle, inchangée depuis très longtemps. 

c. Approbation du PV de l'AG du 05.03.2009. 

2. Rapport annuel 2009 

a. Participation aux séances du Comité Central de l’ACC environ tous les deux mois + 

réunions avec nos collègues zurichois 

b. Participation aux entretiens d'automne du CEPF (les partenaires sociaux sont reçus par le 

président du CEPF) 

c. Prise de position dans les consultations: Ordonnance sur le corps professoral, projet retiré 

face à l'opposition de tous bords! 

d. 3 séances du comité; 2 séances "partenaires sociaux" avec la Direction EPFL 

e. Thèmes principaux: salaires 2010 pour le personnel NSS et le personnel au forfait 

f. Site web http://acc.epfl.ch, utilisé pour informer 

g. Accueil nouveaux collaborateurs à l'EPFL: 6 séances en 2009 

h. Vaste campagne de recrutement par courrier (1450 envois) 

3. Etat des membres: 45 au 1er mars 2007, 51 au 3 janvier 2008, 56 au 3 février 2009, 75 au 1er 

mars 2010: 29% CAT, 31% CI, 40% CE.  Il faut aussi noter que 11% de nos membres sont 

retraités. Le but annoncé à l'AG 2008 était de 100 membres, il reste à atteindre! 

4. Programme pour 2010 

a. Poursuivre les activités ordinaires décrites dans le rapport annuel 

b. Recruter: atteindre 100 membres jusqu'à la fin 2010 (stratégie ACC) 



 
c. Organiser des manifestations 

d. Améliorer le calcul des forfaits salariaux: constant pour 12 mois, puis passage au forfait 

valable pour l'année civile. 

5. Décharge et élections 

a. Approbation du rapport annuel et du programme: à l'unanimité 

b. Ont démissionné du comité: personne 

c. Sont réélus par acclamation (après 3 ans) Xavier Llobet, Jean-François Person, Philippe 

Thalmann (président) et Serge Vaudenay, et (après 1 an) Pierre-André Haldi 

d. Election nouveau membre du comité par acclamation: Stephan Morgenthaler 

6. Points soulevés lors de la dernière AG 

Deux points ont été particulièrement discutés: 

a. La position de l'ACC-EPFL par rapport au référendum sur le taux de conversion LPP 

b. Proposition que l'ACC offre une assurance juridique (M. Fritschi a confirmé, dans ses mots 

de bienvenue, que c'est en étude). 

7. Il y a eu quelques questions et demandes d’éclaircissement sur les salaires et leur possible 

blocage. Ceci a été démenti. 

 

L’assemblée est finie à 17h. Elle a été suivi d’une conférence de M. Philippe Vollichard, 

responsable du campus durable à l’EPFL, sur sa mission, enjeux et projets. La conférence est finie 

à 18 h15, et a été suivie d’un apéritif. 


